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QUE soit approuvé l’Accord Canada-Québec relatif au 
Fonds d’urgence pour le traitement de la crise des opioïdes, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69401

Gouvernement du Québec

Décret 1199-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de mise en 
œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 – volet 
concernant les services de soins à domicile et de soins 
communautaires et les services en santé mentale et en 
toxicomanie entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont convenu le 10 mars 2017 d’une 
entente asymétrique en matière de santé et de services 
sociaux;

ATTENDU QUE cette entente reconnaît la compétence 
du Québec en matière de santé et de services sociaux et 
l’exercice par le gouvernement du Québec de sa maîtrise 
d’œuvre à l’égard de la planifi cation, de l’organisation et 
de la gestion des services sur son territoire, notamment 
en matière d’apprentissage et de garde de jeunes enfants, 
de formation pour les infi rmières et les infi rmiers prati-
ciens spécialisés ainsi que de soins à domicile et de soins 
communautaires et de services en santé mentale et en 
toxicomanie;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Accord de 
mise en œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 
– volet concernant les services de soins à domicile et de 
soins communautaires et les services en santé mentale et 
en toxicomanie;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant de 
la compétence du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de mise en œuvre de l’entente 
asymétrique du 10 mars 2017 – volet concernant les ser-
vices de soins à domicile et de soins communautaires et 
les services en santé mentale et en toxicomanie entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69402

Gouvernement du Québec

Décret 1200-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de modifi-
cation n° 1 au protocole d’entente sur la structure de 
gouvernance et le financement du bureau de l’Alliance 
pancanadienne pharmaceutique entre le gouvernement 
fédéral et les gouvernements des provinces et des 
territoires

ATTENDU QUE dans le cadre du Conseil de la fédéra-
tion, les premiers ministres des provinces et des territoires 
ont entrepris des travaux visant à procéder à des achats 
regroupés en matière de médicaments innovateurs et à 
déterminer quels médicaments génériques pourraient faire 
l’objet d’un appel d’offres pancanadien;

ATTENDU QUE les gouvernements des provinces et des 
territoires ont conclu en 2016 le protocole d’entente sur 
la structure de gouvernance et le fi nancement du bureau 
de l’Alliance pancanadienne pharmaceutique, lequel a été 
approuvé en vertu du décret numéro 766-2016 du 17 août 
2016;
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ATTENDU QU’il est proposé de modifi er ce protocole 
d’entente afi n d’offi cialiser la participation du gouverne-
ment fédéral à l’Alliance pancanadienne pharmaceutique 
et de préciser certaines modalités de fi nancement;

ATTENDU QUE l’Entente de modifi cation n° 1 au proto-
cole d’entente sur la structure de gouvernance et le fi nan-
cement du bureau de l’Alliance pancanadienne pharma-
ceutique est une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente de Modification n° 1 au protocole 
d’entente sur la structure de gouvernance et le fi nancement 
du bureau de l’Alliance pancanadienne pharmaceutique 
entre le gouvernement fédéral et les gouvernements des 
provinces et des territoires, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de protocole d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69403

Gouvernement du Québec

Décret 1202-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de Me Marie-Jeanne 
Duval comme régisseuse de la Régie des alcools, des 
courses et des jeux

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) prévoit 
notamment que la Régie des alcools, des courses et des 
jeux est composée de dix-sept régisseurs nommés par le 
gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération des 
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

ATTENDU QU’un poste de régisseur de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux est vacant et qu’il y a lieu 
de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Marie-Jeanne Duval, avocate – Droit adminis-
tratif et corporatif, Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de la Capitale-Nationale, soit nommée 
régisseuse de la Régie des alcools, des courses et des jeux 
pour un mandat de cinq ans à compter du 4 septembre 
2018, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Conditions de travail de Me Marie-Jeanne 
Duval comme régisseuse de la Régie 
des alcools, des courses et des jeux
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux 
(chapitre R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Marie-Jeanne-
Duval, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme régisseuse de la Régie des alcools, des courses et 
des jeux, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Me Duval exerce ses fonctions au bureau de la Régie 
à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 septembre 2018 
pour se terminer le 3 septembre 2023, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Duval 
reçoit un traitement annuel de 109 931 $.
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